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Les commissaires 

  

Nous vous invitons dans les pages qui 
suivent, a reflechir sur la place que 
vous souhaitez occuper dans le 
Canada de demain. 

Que nous reserve l'avenir ? La 
Commission, pas plus que quiconque, 
ne peut le predire avec certitude. 

Quelques signes deja visibles 
peuvent cependant nous en donner 
une idee. Nous pouvons essayer de 
comprendre Ia signification des 
changements qui se manifestent et 
tenter de voir leurs repercussions 
eventuelles. 

Nous pouvons egalement examiner 
les moyens susceptibles d'aider le 
Canada a profiter des possibilites qui 
ne manqueront pas de s'offrir, a faire 
face aux chocs et aux surprises plus 
ou moins agreables qui marqueront 
les decennies a venir, comme ils ont 
marque celle qui vient de s'ecouler. 

Ce trait — le caractere inevitable de 
l'imprevu — est bien au coeur des 
travaux de la Commission. 

COMMENT POUVONS-NOUS ACCROTTRE  

LA SOUPLESSE, L'ADAPTABILITE ET LA 

RESISTANCE DU CANADA FACE AU 

CHANGEMENT ? 

NOS INSTITUTIONS ECONOMIQUES ET 

POLITIQUES SONT-ELLES EN MESURE 

D'AFFRONTER L'IMPREVU, DE 

TRANSFORMER L'ADVERSITE EN UN  

AVANTAGE, D'EXPLOITER LES POSSIBILITES 

ET DE DONNER A POINT NOMME LE COUP 

DE BARRE VOULU POUR FAIRE JOUER LE 

CHANGEMENT EN NOTRE FAVEUR ? 

QUELS BUTS ECONOMIQUES PEUVENT 

NOUS GUIDER ET NOUS EMPECHER DE 

BUTER SUR L'IMPREVISIBLE ? QUEUES 

MESURES POLITIQUES POUVONS-NOUS 

NOUS DONNER POUR TRAVERSER LES 

INCERTITUDES DE L'AVENIR ? 

Lan 2000 peut constituer un 
repere utile parce qu'il marque le 
debut d'un autre siècle et d'un 
nouveau millenaire, mais rien de plus. 

Dans certains domaines capitaux, 
cinq ans a peine nous *parent de 
l'avenir, et de profonds changements 
s'y produisent MA pour le meilleur 
ou pour le pire. Une decouverte 
technologique peut en effet rendre 
desuete une usine jusque-la prospere, 
ou creer tout un nouveau secteur 
d'activite. 

Dans d'autres cas, nous sommes 
cinquante ans ou plus de l'avenir. Les 
bouleversements qui toucheront les 
adolescents d'aujourd'hui, au moment 
ou ils prendront leur retraite, se 
produisent certes tres lentement. 
Cependant, ils font MA sentir leurs 
effets de facon inexorable et com-
plexe, notamment sur les mesures de 
securite dans les usines et les 
bureaux, Ia qualite de l'air et de l'eau, 
les assises economiques qui permet-
tront d'assurer une pension raison-
nable aux futurs retraites, et la gestion 
des ressources nationales. 

La Commission dolt donc envisager 
l'avenir a court, a moyen et a long 
termes, mais toujours en fonction des 
objectifs Oconomiques que nous 
visons et des moyens politiques de 
les atteindre. 

Sur ces deux plans, it nous faudra 
exercer certains choix. 

Les pages qui suivent exposent 
les moyens auxquels la Commission 
a pense pour vous permettre de 
participer pleinement a ses travaux. 

 

L'HONORABLE DONALD S. MACDONALD  

DEPUTE PENDANT 16 ANS, DONALD 
MACDONALD A ETE NOMME PRESIDENT DU 
CONSEIL PRIVE ET LEADER DE LA CHAMBRE 
DES COMMUNES EN 1968. IL A AUSSI 
SUCCESSIVEMENT OCCUPE LES PORTEFEUILLES 
DE LA DEFENSE NATIONALE, DE L'ENERGIE, 
DES MINES ET DES RESSOURCES, ET ENFIN, 
DES FINANCES. M. MACDONALD EST REVENU 
A LA PRATIQUE DU DROIT CHEZ MCCARTHY 
AND MCCARTHY, A TORONTO, EN 1978. EN 
DEHORS DE SON ACTIVITE PROFESSIONNELLE, 
IL DONNE UN COURS ALA FACULTE DE DROIT 
DE L'UNIVERSITE DE TORONTO ET SIEGE A 
DIVERS CONSEILS D'ADMINISTRATION DE 
SOCIETES ET D'ORGANISATIONS SANS BUT 
LUCRATIF. OUTRE LA PRESIDENCE DE LA 
COMMISSION ROYALE SUR L'UNION 
ECONOMIQUE ET LES PERSPECTIVES DE 
DEVELOPPEMENT DU CANADA, M. MACDONALD 
EST PRESIDENT DU CONSEIL DE RECHERCHES 
POUR LE DEVELOPPEMENT INTERNATIONAL. 

  

         



Fes  modalites 
Jd'action 

Le mandat de la Commission englobe 
des questions qui sont au coeur du 
debat national depuis de nombreuses 
annees et interessent nombre de 
dossiers ultra-complexes, et souvent 
contestes. 

Aussi, meme avec les meilleures 
intentions du monde, it peut y avoir 
des malentendus, si n'intervient pas 

2 	entre la Commission et le public un 
vaste echange de vues et de 
renseignements. 

La Commission a donc prevu non 
pas une serie d'audiences, mais deux 
avant de preparer son rapport. 

Les premieres audiences, qui se 
tiendront a l'automne, auront pour 
objet de definir les problemes, les 
defis a relever, les choix a effectuer 
parmi des buts realistes et la 
selection des moyens susceptibles 
de les atteindre. 

A partir des interventions, la 
Commission publiera un recapitulatif 
des depositions du public et enoncera 
un premier avis sur les dossiers et 
les solutions possibles. 

Cette publication sera le point de 
depart de la deuxieme serie 
d'audiences. 

La Commission aura cette fois un 
double objectif. Elle verifiera dans un 
premier temps si elle a bien compris 
ce qu'on lui a dit. Les problemes ont-
ils ete bien poses ? Les choix sont-
ils realistes ? Les solutions sont-elles 
faisables ? En cas d'erreur, on risque 
bien de passer a cote des vrais 
problemes et, manifestement, de ne 
pouvoir les resoudre. Bref, la 
Commission veut etre sure d'avoir 
elimine ou reduit tout malentendu 
possible, qu'il s'agisse des problemes, 
des defis ou des choix. 

Son deuxieme objectif sera de 
solliciter l'aide du public pour trancher 
les points suivants : quels buts proner, 
quelles solutions recommander et 
quelles modifications constitution-
nelles et institutionnelles faudra-t-il 
apporter pour faciliter notre entrée 
dans I'avenir. 

Pour etayer les audiences publiques, 
la Commission a concu un mecanisme 
pousse de consultations afin de tirer 
parti des travaux qu'ont effectues sur 
ces questions des groupes prives et 
des administrations a tous les paliers. 

La Commission a en outre lance un 
programme de recherches approfondi 
pour reunir tout ce qui a ete dit sur 
les dossiers relevant de son mandat 
et determiner systematiquement les 
secteurs pouvant necessiter un 
complement de recherche et d'analyse. 

C'est en fonction de ces diverses 
modalites d'action — audiences 
publiques, consultations et recherches 
— que la Commission mettra au 
point, apres la deuxieme serie 
d'audiences publiques, ses 
recommandations. 

Pourtant, la reussite de cette 
demarche depend etroitement de la 
participation active de tous ceux et 
celles qui seront aux prises avec 
l'avenir economico-politique du 
Canada. 

Les commissaires 
CLARENCE BARBER  

M. BARBER, QUI EST PROFESSEUR D'ECONOMIE 

A L'UNIVERSITE DU MANITOBA, EST AUTEUR DE 

NOMBREUX OUVRAGES ET ARTICLES PORTANT 

SUR LE CHOMAGE, LES TARIFS, LE COMMERCE, 

ET LA POLITIQUE FISCALE. ANCIEN PRESIDENT 

DE L'ASSOCIATION CANADIENNE 

D'ECONOMIQUE, M. BARBER EST MEMBRE 

DE LA SOCIETE ROYALE DU CANADA. 

IL A ETE COMMISSAIRE AU BIEN-ETRE SOCIAL 

AU MANITOBA, A DIRIGE LA COMMISSION 

D'ENQUETE RELATIVE AUX MACHINES 

AGRICOLES (1966-1970), ET AGI A TITRE DE 

CONSEILLER DES NATIONS UNIES EN MATIERE 

DE REVENU NATIONAL AUX PHILIPPINES. 

M. BARBER A EGALEMENT ETE DIRECTEUR DE 

IA RECHERCHE A LA COMMISSION ROYALE 

D'ENQUETE SUR LE FLOOD COST BENEFIT 

POUR LA PROVINCE DU MANITOBA. 
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Quelqu'un va devoir soulever le couvercle de la marmite 
dans laquelle se retrouvent la plupart des politiciens, 
et leur faire voir ce qui se passe par dela leurs 
circonscriptions, par dela la prochaine election, 
et par dela leur vision trop souvent restreinte. 

RALF DARENDORF 

Royal Commission on the 
Economic Union and 

Development Prospects 
for Canada 
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Renseignements 
generaux 

Le 6 septembre 1983 a Vancouver 
(Colombie-Britannique), la 
Commission entamera ses audiences 
publiques. Pendant l'automne, elle 
tiendra des seances dans 27 
agglomerations, dont le calendrier 
figure immediatement apres la page 
16. Les details paraTtront dans la 
presse locale. 

Les groupes ou particuliers qui se 
proposent de deposer un memoire 
doivent en aviser la Commission avant 
le 1er aoLlt 1983 et indiquer a ce 
moment-la s'ils souhaitent participer 
aux audiences. Dans ce cas, ils 
doivent aussi preciser la localite ou 
ils veulent comparaitre. Le personnel 
de la Commission planifiera ensuite 
toutes les seances des audiences. 

La Commission fera ('impossible 
pour donner satisfaction a tous ceux 
qui desirent comparaitre, mais ce ne 
sera vraisemblablement pas toujours 
possible en raison du nombre des 
candidats. C'est pour cela qu'on ne 
pourra comparaitre sans invitation, 
celle-ci etant liee a la preparation d'un  

memoire a remettre au moins deux 
semaines avant la séance ou le 
document sera examine. A titre 
d'exemple, la Commission veut 
recevoir avant le 23 aart 1983 les 
memoires prevus a la premiere 
audience de Colombie-Britannique. 
Tous les memoires devront etre recus 
au plus tard le 31 octobre. 

La Commission entend encourager 
le debat et mettre le public au 
courant des questions en jeu dans 
ses recherches. Sauf avis contraire 
en accord avec la Commission, les 
memoires seront traites comme des 
documents publics des reception. 
On pourra se les procurer dans les 
localites pertinentes et au bureau de 
la Commission environ une semaine 
avant l'audience ou ils seront 
presentes. On ne s'attend pas a ce 
que les participants lisent leur 
memoire a l'audience, mais ils 
doivent etre prets a en debattre avec 
la Commission. 

Les memoires doivent etre 
accompagnes d'un résumé d'une 
page. Priere d'indiquer dans le coin 
superieur droit du résumé son 
intention de participer aux audiences 
et inscrire en majuscules le nom du 
centre ou l'on souhaite comparaitre. 

Pour tout renseignement, qu'il 
s'agisse de questions, precisions ou 
d'aide dans la preparation des 
memoires, priere de s'adresser au 
secretariat de la Commission a 
I'adresse suivante : 

SECRETARIAT 

COMMISSION ROYALE SUR L'UNION 

ECONOMIQUE ET LES PERSPECTIVES 

DE DEVELOPPEMENT DU CANADA 

C.P. 1268 

OTTAWA (ONTARIO) 

TELEPHONE : (613) 996-1166 
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NEN 

L es commissaires 
ALBERT BRETON  

DIPLOME DE L'UNIVERSITE DU MANITOBA ET 
DE L'UNIVERSITE COLUMBIA, M. BRETON EST 
AUTEUR ET PROFESSEUR D'ECONOMIE A 
L'UNIVERSITE DE TORONTO. SES OUVRAGES 
SONT SPECIALISES DANS LA THEORIE ET LA 
POLITIQUE ECONOMIQUE ET DANS LES 
QUESTIONS SOCIALES ET INSTITUTIONNELLES. 
IL  A REQU DU CONSEIL DE RECHERCHES EN 
SCIENCES HUMAINES DU CANADA ET DU 
CONSEIL DES ARTS DU CANADA PLUSIEURS 
BOURSES POUR SES TRAVAUX. M. BRETON EST 
MEMBRE DU COMITE DE LA POLITIQUE 
ECONOMIQUE CANADIENNE DE L'INSTITUT DE 
RECHERCHES C.D. HOWE ETA REMPLI LES 
FONCTIONS DE VICE-PRESIDENT DU COMITE 
D'ETUDE DE LA POLITIQUE CULTURELLE 
FEDERALE (APPLEBAUM-HEBERT) DE 1979 
A 1982. 



_e mandat de la 
/Commission : un 
point de depart 

Le mandat, dont le texte se trouve 
la page 15, constitue en quelque 
sorte le cahier des charges de Ia 
Commission. 

La principale prescription qu'il 
renferme est celle d'« enqueter et de 

4 	faire rapport sur les possibilites, 
perspectives et defis economiques 
long terme qui se dessinent pour Ia 
federation canadienne et ses diverses 
regions, et sur ('incidence de ces 
perspectives et delis sur les 
institutions economiques et gouverne-
mentales et sur Ia gestion des 
affaires economiques du Canada.'> 

La Commission est egalement 
chargee de recommander «les 
objectifs nationaux a poursuivre et les 
politiques de developpement eco-
nomique a adopter »ainsi que" les 
amenagements institutionnels et 
constitutionnels propres a promouvoir 
Ia liberte et le bien-titre des citoyens 
canadiens en meme temps que le 
maintien d'une economie forte et 
concurrentielle.» 

Pour ce faire, la Commission doit se 
pencher entre autres sur : le marche 
du travail et les besoins de capitaux, 
les tendances qui se manifestent aux 
chapitres de Ia productivite, des 
niveaux de vie et du progres social, 
les possibilites, contraintes et 
aspirations regionales, les moyens 
d'ameliorer les relations entre les 
gouvernements, les milieux d'affaires, 
les syndicats et autres groupes, la 
repartition des pouvoirs fiscaux et 
economiques entre les differents 
ordres de gouvernement, le caractere 
representatif des institutions du 
gouvernement central et les 
changements a apporter en vue de 
l'ameliorer. 

Nous vous invitons donc a etudier 
le mandat de votre propre point de 
vue et en fonction de la contribution 
que vous souhaitez faire. 

Mais la tache de Ia Commission 
gravite entierement autour de 
sa directive fondamentale, celle 
d'examiner nos objectifs economiques 
a Ia lumiere de nos possibilites, des 
moyens dont nous disposons pour les 
atteindre et des autres buts que nous 
poursuivons, soit a titre individuel, soit 
a titre d'habitant d'une province 
donnee, soit encore en tant que mem-
bre d'un groupe ou d'un organisme. 

Dans ce contexte, la Commission 
considere son mandat non pas 
comme une limite a son travail, mais 
plutot comme un point de depart. 

Autrement dit, le mandat n'empeche 
aucunement la Commission d'entendre 
des temoignages ou de faire des 
recommandations sur tout sujet qui 
touche a la question centrale : 
comment mieux adapter nos moyens 
a nos buts ? 

Aussi les depositions et interven-
tions qui se feront aux audiences 
seront-elles appreciees en fonction de 
ce critere, qui ne sera cependant pas 
appliqué de facon restrictive ou 
etroite puisque la Commission se doit 
d'analyser deux dimensions deter-
minantes et complexes de la vie 
canadienne : notre systeme eco-
nomique et notre regime politique. 

QUELLE INFLUENCE CES DEUX  
DOMAINES EXERCENT-ILS L'UN SUR  
L'AUTRE ?  Quelles sont les con-
sequences economiques des deci-
sions politiques ? Le rythme des 
transformations economiques est-il 
tel que notre regime politique ne peut 
plus reagir en temps opportun ? 

DANS CE CAS, PAR QUELS MOYENS 

POUVONS-NOUS RENDRE LE POLITIQUE 
PLUS SOUPLE, PLUS RESISTANT ET PLUS 

SENSIBLE AUX CHANGEMENTS AFIN  
D'AMELIORER NOTRE RENDEMENT 
ECONOMIQUE ?  Si, par contre, ce sont 
les transformations politiques qui 
entravent notre structure economique, 
comment assouplir celle-ci ? 

LES MECANISMES DE REPRESENTATION  
ET DE CONCILIATION (DANS NOS 

INSTITUTIONS PUBLIQUES) DES GROUPES 
D'INTERET — CEUX DES TRAVAILLEURS, 

DES INVESTISSEURS, DES RETRAITES, DES 
ECONOMIQUEMENT FAIBLES, DES 

CONSOMMATEURS, DU PATRONAT, DES 

SYNDICATS OU D'AUTRES GROUPES —  
PRESENTENT-ILS DES IMPERFECTIONS ? 

Le processus decisionnel du secteur 
prive neglige-t-il l'interet public ? 
Peut-on imaginer des moyens 
d'assurer que les interets 
provinciaux et regionaux soient mieux 
representes au sein des institutions 
nationales par les biais des 
organismes federaux-provinciaux et, 
inversement, que les interets 
nationaux soient pris en compte par 
les administrations provinciales et 
municipales ? 

Pour cette raison d'ailleurs, la 
Commission souhaite etre saisie du 
plus vaste eventail possible de vues, 
d'informations et d'analyses sur 
chacun des elements dlstincts de son 
mandat. Dans la mesure oil elles 
traitent de la question essentielle, 
les presentations aideront grandement 
a tirer des conclusions utiles. 

Les pages qui suivent renferment 
un certain nombre de questions au 
sujet de l'avenir, des buts que nous 
voudrons nous fixer et des moyens 
de les atteindre. 

Que ces questions en engendrent 
d'autres, it ne faudrait pas s'en 
etonner; c'est precisement ce qu'elles 
sont censees faire. 



r/avenir du 
Canada dans un 
monde en 
mutation 
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Les commissaires 

GERARD DOCQUIER  

GERARD DOCQUIER, QUI EN EST A SON 
DEUXIEME MANDAT DE DIRECTEUR NATIONAL 
DES METALLURGISTES UNIS D'AMERIQUE, 
EST L'UN DES VICE-PRESIDENT DU CONGRES 
DU TRAVAIL DU CANADA, QU'IL REPRESENTE 
AINSI QUE LES METALLURGISTES AUPRES DE 
LA CONFEDERATION INTERNATIONALE DES 
SYNDICATS LIBRES ET DE L'ORGANISATION 
INTERNATIONALE DU TRAVAIL. REPRESENTANT 
DES METALLURGISTES CANADIENS AU COMITE 
CENTRAL DE LA FEDERATION INTERNATIONALE 
DES METALLURGISTES, IL EST MEMBRE DU 
CONSEIL GENERAL DE LA FEDERATION DES 
TRAVAILLEURS DU QUEBEC. M. DOCQUIER EST 
EGALEMENT ACTIF DANS LE MOUVEMENT 
COOPERATIF PUISQU'IL EST PRESIDENT 
FONDATEUR DE LA CAISSE POPULAIRE ET DE 
LA COOPERATIVE D'HABITATION DE SAINT-
JEAN. ORIGINAIRE DE BELGIQUE, M. DOCQUIER 
VEST INSTALLE AU QUEBEC APRES LA 
SECONDE GUERRE MONDIALE. 

Aux termes de son mandat, la 
Commission doit situer son travail 
carrement par rapport aux realites 
internationales et a l'avenir. 

On y declare en effet que 
«l'economie mondiale connall des 
changements importants, surtout en 
ce qui concerne l'activite industrielle, 
l'utilisation des ressources naturelles, 
le mouvement des capitaux au sein 
d'un meme pays et entre Etats, 
changements qui ont des repercus-
sions importantes pour le Canada.» 

QUELS SONT DONC CES CHANGE-

MENTS ?  00 nous meneront-ils ? 
Quelles seront leurs consequences 
pour le Canada ? Existe-t-il une 
meilleure facon de les gerer ? Peut-on 
mieux prevoir leurs retombees afin, de 
n'etre pas pris au depourvu ? 

QUELLE EST LA NATURE FONDAMENTALE 

DE CES CHANGEMENTS ?  SOrlt-ils le 
resultat de cycles economiques ou 
constituent-ils une transformation 
profonde de l'economie mondiale ? 

Le mandat ajoute aussi que «les 
rapports economiques actuels entre 
pays, et entre individus et groupes 
d'un meme pays, se caracterisent par 
une interdependance accrue en 
meme temps qu'une intensification de 
la concurrence.» 

QUELLES REPERCUSSIONS CETTE  

INTERDEPENDANCE A-T-ELLE SUR LE 

CANADA?  Cela veut-il dire qu'il nous 
faut davantage une economie 
nationale plus forte et mieux integree 
pour resister a l'instabilite du monde, 
ou, que les Canadiens ne soient pas 
tenus de compter autant les uns sur 
les autres ? 

QUE SIGNIFIE L'INTERDEPENDANCE  

PLANETAIRE POUR L'AUTONOMIE CANA-

DIENNE ?  Que nous disposerons d'une 
plus grande liberte de manoeuvre 
pour saisir les occasions qui se 
presentent dans le monde ou, au 
contraire, que nous allons etre plus 
vulnerables a l'instabilite globale et 
partant, plus dependants de quelques 
marches stables ? 

Voila donc le champ d'action auquel 
devra s'attaquer la Commission afin 
d'eclairer les buts que les Canadiens 
veulent se donner et pour lesquels ils 
sont prets a travailler. Notre groupe 
doit cerner les objectifs realisables, 
preciser les moyens qui sont a notre 
disposition et ceux que nous devons 
creer, et enfin determiner les 
obstacles a surmonter pour atteindre 
nos objectifs. 

Bref, it nous faut a la fois definir 
une vision du monde et une philosophie 
face a l'avenir. Cette tache capitale 
s'impose si nous voulons fixer des 
objectifs realistes et nous doter de 
moyens souples permettant de les 
realiser dans un monde en mutation. 

Le Canada face au monde 

Bien, avant la confederation, nous 
avons du nous accommoder de notre 
realite, celle d'un vaste territoire a la 
population plutot clairsemee, depen-
dant jusqu'a un certain point pour son 
bien-titre des evenements mondiaux 
et vulnerable aux changements se 
produisant a l'etranger. 

Par contre, nous avons pris des 
decisions d'importance nationale qui 
ont egalement eu des repercussions 
internationales. 

La confederation, manifestement, a 
limite l'expansion economico-politique 
americaine dans le nord-ouest des 
Etats-Unis. La construction des 
chemins de fer transcontinentaux, 
essentielle au developpement d'une 
economie nationale, a aussi constitue 
un evenement geopolitique capital, 
puisqu'elle a jete un pont entre l'Asie 
et ('Europe, et favorise ('exploitation 
de ressources inexplorees, la culture 
de terres nouvelles et ('apparition 
d'agglomerations. 
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Nous nous accommodons encore 
aujourd'hui des retombees de bon 
nombre des mesures qui nous ont 
permis d'occuper une place distinctive 
dans le monde. 

Mais notre pays, qui a beaucoup 
change, se transforme de plus en plus 
vite. Chaque vague de progres 
technologique metamorphose le 
monde du travail, l'industrie et 
reconomie, en proposant des 
instruments nouveaux qui abolissent 
Ia distance, le temps et l'espace et 
qui, du coup, creent une richesse 
nouvelle et eliminent les vieux 
emplois. 
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	QUELS FACTEURS VONT DEFINIR NOTRE  
POSITION FACE A CE MONDE ?  Qu'allons-
nous offrir ? Comment allons-nous lui 
prouver notre aptitude a realiser des 
produits de qualite ? Qui sont nos 
concurrents ? Quelle sera la nature de 
Ia concurrence ? Comment allons-nous 
nous organiser pour y faire face ? 
Quelles strategies pouvons-nous 
mettre en oeuvre ? 

Nos ATOUTS RESIDENT-ILS DANS 
NOTRE CAPACITE DE DECOUVRIR ET 
D'ELABORER NOS TECHNIQUES, OU DANS 
L'AMELIORATION DE NOTRE APTITUDE A 
ADAPTER A NOS BESOINS LES IDEES DES 
AUTRES ? 

Les Canadiens peuvent certes 
provoquer et instaurer des change-
ments dont les repercussions se 
feront sentir dans le monde entier, 
mais ce dernier est assurement une 
source encore plus fertile d'innova-
tions nous obligeant a nous adapter. 
Si nous devons chercher a realiser 
les transformations qui nous convien-
nent, nous devons aussi nous inter-
roger sur notre fawn de reagir 
revolution qui nous est imposee. 

QUELLE ORIENTATION DEVONS-NOUS  
DONNER A LA POLITIQUE OFFICIELLE ET  
L'ESPRIT D'ENTREPRISE ?  Devons-nous 
les tourner vers rexterieur, c'est-à-dire 
vers les possibilites que le monde 
offre, ou vers rinterieur, afin de 
perfectionner notre souplesse 
d'adaptation aux changements qui 
viennent d'ailleurs ? 

DEVONS-NOUS NOUS OUVRIR AU 
MONDE, AFIN DE SAISIR LES OCCASIONS  
QUI SE PRESENTENT, OU DEVONS-NOUS 
NOUS Y FERMER, POUR NOUS METTRE A 
L'ABRI DES CONSEQUENCES DE L'INSTA-
BILITE QUI CARACTERISERA UN UNIVERS  
DE PLUS EN PLUS INTERDEPENDANT ?  Et 
s'agit-il de nous ouvrir ou de nous 
fermer aux biens ? Aux services ? A la 
technologie ? Aux gens ? 

SUR LE PLAN INTERNATIONAL, DEVONS-
NOUS PROMOUVOIR UN SYSTEME  
COMMERCIAL ET FINANCIER RELATIVE-
MENT OUVERT COMME FONDEMENT DE  
NOTRE POLITIQUE ECONOMIQUE, OU  
DEVONS-NOUS PLUTOT VISER A LA 
CREATION D'UN GRAND BLOC DE PAYS, 
PEUT-ETRE MOINS VULNERABLE AUX 
PERTURBATIONS QUE PROVOQUE  
NECESSAIREMENT UN TEL SYSTEME ? 

Si cette formule est retenue, sur 
quels secteurs faut-il faire porter les 
efforts ? 

Ces questions interessent directe-
ment et essentiellement les liens 
entre le Canada et les Etats-Unis. 

EST-IL PREFERABLE D'AVOIR DAVAN-
TAGE ACCES A LA TECHNOLOGIE, AUX 
IDEES, AUX CAPITAUX, AUX MARCHES ET A 
L'ACQUIS DES ETATS-UNIS, C'EST-A-DIRE 
DE LIER NOS INTERETS AUX FORCES 
ECONOMIQUES AMERICAINES ?  Ou vaut-il 
mieux prendre nos distances, afin de 
nous proteger de rinstabilite que ce 
pays cree pour reconomie canadienne 
et mondiale et de nous donner une 
plus grande liberte de manoeuvre 
dans nos rapports avec d'autres 
economies ? 

L'ouverture et la complexite mernes 
des relations canado-americaines 
ont-elles entraine une trop grande 
dependance vis-a-vis d'un marche 
pour permettre au Canada d'obtenir 
un meilleur rendement economique 
que celui de son voisin immediat ? Par 
quels moyens pouvons-nous, a la 
longue, nous donner une plus grande 
liberte de manoeuvre ? Qu'est-ce que 
cela nous coOtera et sommes-nous 
disposes a assumer ce cout ? 

Ces questions touchent aussi 
('ensemble des problemes que pose 
notre relation avec les pays en 
developpement. 

Selon le Bureau international du 
travail, Ia population active mondiale 
grossira en moyenne chaque armee, 
entre 1980 et l'an 2000, de 36 
millions de personnes, dont 85 p. 
100 viendront des pays en 
developpement. 

Un certain nombre d'entre eux, fort 
importants, sont devenus a la fois des 
rivaux dangereux pour nos industries 
traditionnelles et des clients tres 
estimes pour notre technologie et nos 
competences. Neanmoins, certains 
de ces pays ont besoin de notre 
aide pour alleger le fardeau 
grandissant de souffrance humaine. 

C'EST LA QUADRATURE DU CERCLE : 
COMMENT CONCILIER L'ENTRAIDE ET LA 
PROMESSE D'EMPLOIS NOUVEAUX DANS 
CERTAINS SECTEURS, TANDIS QUE L'ON  
CRAINT PAR AILLEURS DE PERDRE DES 
EMPLOIS DANS D'AUTRES ? 

QUEL GENRE DE RELATIONS ALLONS-
NOUS NOUER AVEC LES PAYS EN  
DEVELOPPEMENT, SPECIALEMENT AVEC  
CEUX DONT LE DYNAMISME DEPASSE 
MAINTENANT CELUI DE TOUT PAYS 
INDUSTRIALISE ? 

COMMENT GARANTIR QUE LES PER-
SONNES QUI PERDENT LEUR EMPLOI  
DANS LES INDUSTRIES TRADITIONNELLES 
FACE A CETTE NOUVELLE CONCURRENCE  
SERONT APTES A EXERCER DES FONC-
TIONS DANS LES SECTEURS NOUVEAUX ? 
Comment pouvons-nous minimiser le 
fardeau que cela represente pour 
l'individu, les families, les collectivites 
et les regions ? 

Le Canada face a l'avenir 
NNE 

En Ian 2000, les nouveaux-nes 
d'aujourd'hui quitteront recole secon-
daire et s'appreteront a commencer 
leurs etudes universitaires ou a entrer 
sur le marche du travail. 

Les etudiants actuels seront dans 
la *lode la plus productive de leur 
vie. 

Ceux qui travaillent presentement 
seront au bord de la retraite. 

MAIS QU'ETUDIERONT LES ETUDIANTS A 
cE-rrE EPOQUE ?  Quelles seront les 
professions les plus remuneratrices ? 
Dans quelles industries, quelles 
regions et quelle sorte de techno-
logie ? Mais s'agit-il la de questions 
pertinentes ? Les travailleurs les plus 
aptes a prosperer et a progresser 
seront-ils specialises dans un domaine 
ou pourront-ils facilement passer d'un 
métier a un autre dans leur vie 
professionnelle ? Si les changements 
de carriere deviennent une condition 
sine qua non du monde du travail a 
venir, comment modifier notre 
systeme d'education pour preparer 
les travailleurs a acquerir la souplesse 
voulue ? 

En I'an 2000, d'apres les previsions 
actuelles, rage moyen des Canadiens 
sera de huit ans superieur a ce qu'il 
etait en 1980, surtout a cause du 
vieillissement de Ia generation 
d'apres-guerre. Au debut du XXle 
siècle, ce groupe arrivera a rage de Ia 
retraite. 



QUEL GENRE D'ECONOMIE POURRA 
SUPPORTER UN NOMBRE ACCRU DE 

RETRAITES ? En quoi consisteront les 
regimes de pension et les pro-
grammes d'assistance sociale ? 
Devons-nous chercher a intensifier 
l'immigration afin d'accroTtre progres-
sivement 'Importance de la main-
d'oeuvre requise pour soutenir la 
multiplication des personnes qui 
dependront de la capacite de 
l'economie a financer les programmes 
sociaux ? 

Cela interesse directement les 
rapports dynamiques que le Canada 
entretient avec le reste du monde. En 
''an 2000, la population du globe sera 
de l'ordre de six milliards d'habitants, 
dont 28 millions de Canadiens. 

Quoique les neuf dixiemes de son 
territoire soit inhabit& le Canada n'est 
pas exempt de pressions demogra-
phiques. A cause de ''urbanisation 
accrue de notre population, les forets, 
les regions agricoles, les ressources 
aquatiques et les aires de loisirs sont 
soumises a de tres fortes pressions, 
qui ne sont toutefois en rien 
comparables a celles que connaissent 
d'autres coins du globe. 

00 VONT S'ETABLIR LES QUATRE 
MILLIONS DE CANADIENS SUPPLEMEN-

TAIRES — PLUS QUE LA POPULATION DE 

CHACUNE DES PROVINCES SAUF DEUX ? A 
quel genre de pressions en faveur de 
l'immigration peut-on s'attendre ? 
Comment allons-nous proteger la 
qualite de nos richesses pres des 
centres urbains comme nos terres 
agricoles, nos terres ensemencees, 
nos forets et nos oceans ? Quelles 
mesures allons-nous prendre pour 
preserver et accroTtre la qualite 
et la quantite de nos ressources 
aquatiques qui serviront a satisfaire 
non seulement nos propres besoins 
mais aussi, indirectement, ceux d'un 
monde plus nombreux exigeant 
toujours plus de nos ressources ? 

Toutes ces questions mettent en 
jeu non seulement la capacite de 
l'economie de preserver les biens, de 
creer des emplois et des richesses et 
d'accroTtre notre bien-etre, mais aussi 
la nature merne de notre regime 
politique et l'efficacite des organismes 
prives. 

Sous QUEL GENRE DE REGIME 
POLITIQUE CES QUESTIONS SERONT-
ELLES TRANCHEES D'ICI A L'AN 2000 ET 

AU COURS DES PREMIERES DECENNIES 

DU XXIE SIECLE ? Baignera-t-il dans un 
esprit d'opposition ou de collabora-
tion ? Incitera-t-il a la resistance ou 

l'appui ? Reussira-t-il a convaincre des 
milieux aux interets divergeants a 
poursuivre des buts communs ou 
empechera-t-il les Canadiens de faire 
des efforts concertos ? 

QUELS MOYENS ALLONS-NOUS 
PRENDRE EN L'AN 2000 POUR COMBLER  

L'ECART ENTRE JEUNES ET VIEUX, 
IMPORTATEURS ET EXPORTATEURS,  

MINEURS ET PROGRAMMATEURS, SYNDI-
CATS ET PATRONAT, PROFESSEURS ET 

PLOMBIERS ? 

COMMENT ALLONS-NOUS CONCILIER 
LES ADMINISTRATIONS FEDERALE ET 

PROVINCIALES AINSI QUE LES DROITS  

INDIVIDUELS, LES ASPIRATIONS  

REGIONALES ET L'INTERET NATIONAL? 

Sur quels aspects faudra-t-il 
s'entendre, sur les fins ou sur les 
moyens ? 

Ces themes delimitent le champ 
d'action de la Commission, qui n'est 
rien de moins que le monde de 
l'avenir, domaine vaste et flou. Mais 
c'est cet avenir que la Commission a 
recu mandat d'etudier et qu'elle 
demande a son tour, a tous ceux qui 
voudront y participer, d'examiner. 

QUEL GENRE DE PAYS VOULONS-NOUS, 
ET QUE FAIRE POUR LE CREER ? Quels 
choix s'offrent a nous ? Quelle 
strategie devons-nous appliquer pour 
parvenir a nos fins ? 
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Les commissaires 
L'HONORABLE WILLIAM HAMILTON  

PRESIDENT DIRECTEUR GENERAL DE 
L'EMPLOYERS' COUNCIL DE COLOMBIE-
BRITANNIQUE DE 1972 A 1983, M. HAMILTON 
A ETE ELU AU PARLEMENT EN 1952 ETA ETE 
MINISTRE DES POSTES PENDANT CINQ ANS 
DANS LE GOUVERNEMENT DIEFENBAKER 
AVANT DE SE CONSACRER AUX AFFAIRES A 
VANCOUVER. RECIPIENDAIRE DE NOMBREUSES 
DISTINCTIONS ET DE PLUSIEURS PRIX, IL EST 
PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE 
LA FIDELITE ASSURANCE DU CANADA ET 
DE LA CENTURY INSURANCE COMPANY OF 
CANADA. IL  EST AUSSI ADMINISTRATEUR DE 
PLUSIEURS ORGANISMES, DONT L'INSTITUT DE 
RECHERCHES POLITIQUES ET L'ASSOCIATION 
CANADIENNE DES COURTIERS EN VALEURS 
MOBILIERES. 



es objectifs 
	 Que voulons-nous 

realiser 
Comment allons- 
nous proceder ? 
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Les commissaires 

JOHN MESSER 

ANCIEN CULTIVATEUR ET HOMME D'AFFAIRES, 

M. MESSER EST PEUT-ETRE PLUS CONNU 

COMME ANCIEN MEMBRE DU GOUVERNEMENT 

DE LA SASKATCHEWAN. AVANT SA DEMISSION 
EN 1980, IL A OCCUPE LES PORTEFEUILLES 

DE L'AGRICULTURE, DE L'INDUSTRIE ET DU 

COMMERCE, AINSI QUE DE L'ENERGIE ET 

DES RESSOURCES. IL A ETE PRESIDENT DE 

PLUSIEURS ENTREPRISES D'EXTRACTION ET DE 

SERVICES PUBLICS DE CETTE PROVINCE, 

AINSI QUE MEMBRE DE LA SOCIETE 

D'INVESTISSEMENT CROWN ET DU CONSEIL 

DU TRESOR DE LA SASKATCHEWAN. M. MESSER 

SIEGE A DIVERS CONSEILS D'ADMINISTRATION 

DE SOCIETES CANADIENNES ET PARTICIPE 
A LA DIRECTION D'UNE COMPAGNIE 

D'INVESTISSEMENT ET DE DEVELOPPEMENT 

DES RESSOURCES DE L'OUEST DU CANADA. 

En vertu de son mandat, la 
Commission est chargee de se 
pencher et de faire rapport sur «les 
objectifs nationaux a poursuivre et les 
politiques de developpement eco-
nomique a adopter.. 

Elle est egalement tenue 
d'examiner toute une gamme de 
questions, y compris les possibilites 
et les contraintes du developpement 
regional dans un cadre economique 
national• et “l'integrite de l'union 
economique canadienne du double 
point de vue de ('unite du Canada et 
de la possibilite, pour tous les 
Canadiens, d'avoir part a la prosperite 
economique au fur et a mesure de 
son accroissement.. 

II lui est par ailleurs demande de 
partir du principe que “la politique 
economique doit etre examinee du 
point de vue de ses rapports avec 
l'independance politique et eco-
nomique du Canada et avec les 
aspirations plus generales de ses 
habitants, celles-ci devant etre 
refletees dans les responsabilites des 
gouvernements.. 

Les rapports economiques sont 
certes les plus complexes que les 
Canadiens entretiennent entre eux 
ainsi qu'avec leur pays et l'univers 
enter. Mais ce ne sont pas les seuls, 
pas plus que ne le sont leurs attentes 
sur ce plan. Comme le precise bien le 
mandat, it incombe a la Commission 
de recommander des objectifs eco-
nomiques en tenant compte de leurs 
autres aspirations et liens tout aussi 
essentiels. 

Personne ne niera que les rapports 
economiques ont ete fort bouscules 
par les changements constants qui 
ont caracterise la decennie ecoulee et 
surtout l'annee qui vient de se 
terminer. 

Les divers barometres economiques 
— taux de chemage, indice des prix a 
la consommation, croissance reelle — 
indiquent un pietre rendement. 

Ces chiffres ne constituent 
cependant qu'une moyenne des 
transformations beaucoup plus 
profondes qu'ont connues particuliers, 
families, villes et regions. 

Une des taches de la Commission 
est precisement de chercher la cause 
de ces resultats, non pas pour blamer 
qui que ce soit, mais pour jeter des 
bases solides pour un relevement 
durable. 

De plus, sachant que la recession a 
frappe certains secteurs plus 
durement que d'autres, la Commission 
doit s'employer a trouver — comme l'y 
enjoint sont mandat — des moyens de 
"repartir equitablement les avantages 
et les fardeaux du developpement 
national.• 

En ce qui concerne l'etablissement 
d'objectifs realistes, elle doit repondre 
a deux questions fondamentales : 

QUELS BUTS DEVONS-NOUS NOUS 
DONNER, COMPTE TENU DE NOS 

POSSIBILITES, PERSPECTIVES ET DEFIS 
ECONOM IQUES ?  Quelles lignes de 
conduite et quels programmes 
devons-nous mettre en oeuvre pour 
les realiser ? 



Mais une question s'impose 
auparavant : 

Qui determine nos objectifs 
et comment ? 

'mg 
Cette question va au coeur des 
travaux de la Commission dans Ia 
mesure oil ils ont pour objet de bien 
voir les incidences du processus 
decisionnel en matiere economique 
sur notre aptitude a realiser nos 
objectifs. 

Nos DIFFICULTES ACTUELLES 
VIENNENT-ELLES DU FAIT QUE NOUS 
MANQUONS D'OBJECTIFS ?  Que nous ne 
poursuivons pas les bons ? Ou encore 
que nous n'avons pas les moyens 
d'en etablir qui soient susceptibles 
de se gagner l'appui de ceux qui 
seront ultimement charges de les 
realiser ? 

Si la reponse aux deux premieres 
questions est affirmative, it s'agira 
alors de fixer des objectifs qui soient 
adaptes a Ia realite. 

Par contre, si Ia difficulte provient 
de ce que les Canadiens refusent de 
se donner quelque objectif que ce 
soit, cela tient peutetre a Ia facon 
dont on les fixe. II faudrait voir 
alors a les faire participer aux 
decisions qu'ils seront appeles a 
appliquer. 

Chargee de recommander des buts 
economiques, Ia Commission a ete 
enjointe de consulter "tous les 
gouvernements provinciaux et ad-
ministrations territoriales ainsi que les 
Canadiens interesses de toutes les 
couches de la societe et de toutes les 
regions du pays.. 

Mais apres avoir prone les buts que 
les Canadiens, a son avis, partagent, 
Ia Commission cedera la respon-
sabilite de leur ratification et de leur 
realisation aux pouvoirs publics, aux 
organismes prives et aux particuliers. 
Qui plus est, ces buts ne seront pas a 
l'abri des pressions exercees par les 
transformations rapides et les 
circonstances nouvelles qui obligent 
tous les autres elements de notre 
societe a apprendre a s'adapter. 

PAR QUELS MOYENS POURRA-T-ON,  
BIEN AU-DELA DU MANDAT DE LA 
COMMISSION, ADAPTER NOS VISEES AUX 
CHANGEMENTS ET AUX CIRCONSTANCES 
NOUVELLES, REEVALUER LES POSSIBILITES 
ET VEILLER A CE QUE LES OBJECTIFS -
OU LES LIGNES DE CONDUITE ET 
PROGRAMMES ADOPTES EN VUE DE LEUR 
REALISATION - CONTINUENT DE JOUIR 
DE L'APPUI GENERAL? 

EST-CE LA UNE FONCTION QU'IL FAUT 
CONFIER A DES EXPERTS-PLANIFICA-
TEURS ?  A des gouvernements ? A des 
organismes lies aux pouvoirs publics, 
mais autonomes, comme le Conseil 
economique du Canada et les 
conseils economiques provinciaux ? 
Aux Parlement et assemblees legisla-
tives ? Aux premiers ministres et aux 
technocrates qui les conseillent ? 

Ou BIEN NOUS FAUT-IL DEMOCRATISER 
SENSIBLEMENT LE PROCESSUS DE PRISE 
DE DECISIONS ECONOMIQUES, TANT DANS 
LES ORGANISMES PUBLICS QUE PRIVES ? 
Dans ('affirmative, comment allons-
nous nous y prendre ? 

Ou LA DIFFICULTE VIENT-ELLE PLUTOT 
DE L'ABSENCE DE MOYENS EFFICACES 
POUR COORDONNER LES MESURES 
ECONOMIQUES DES GOUVERNEMENTS EN  
VUE D'ATTEINDRE LES OBJECTIFS CON-
VENUS ?  Comment, en ('occurrence, 
allons-nous les acquerir ? 

Ou ENCORE NOTRE INAPTITUDE A 
DEFINIR DES BUTS OU A LES ATTEINDRE 
NE TRADUIRAIT-ELLE PAS PLUTOT QUEL-
QUES IMPERFECTIONS DES PROCESSUS 
(PAR AILLEURS SATISFAISANTS) DE PRISE 
DE DECISIONS PUBLIQUES ET PRIVEES, 
D'AMENAGEMENT CONSTITUTIONNEL ET 
D'ETABLISSEMENT DES LOIS ET REGLE-
MENTS ?  En quoi, alors, ces imperfec-
tions consistent-elles et comment 
pouvons-nous les corriger ? 

Buts, politique et 
programmes : 
lesquels choisir ? 

II est aussi difficile de decider quels 
objectifs nous devons nous donner 
que de determiner comment nous 
allons le faire et les adapter a Ia 
situation. 

FAUT-IL VISER LE LONG OU LE COURT 
TERME ?  Se fixer une serie d'objectifs 
court terme mais faisant partie d'un 
plan d'ensemble a long terme ? Quels 
objectifs annuels le Canada doit-il 
atteindre, par exemple, pour doubler 
au cours de la prochaine decennie sa 
part des echanges internationaux ? 

CES OBJECTIFS DOIVENT-ILS ETRE 
PRECIS ET QUANTIFIABLES, OU VASTES ET 
VISANT L'ETABLISSEMENT D'UNE STRATE-
GIE GENERALE ?  Notre but, par exemple, 
doit-il etre d'atteindre un taux donne 
de croissance, d'inflation, de 
productivite, de production, d'emploi, 
ou plutot de transformer notre  

economie pour qu'elle depende 
non plus de l'exportation de res-
sources, mais de la technologie et 
qu'elle repose non pas sur l'energie 
et la production, mais sur l'information 
et Ia prestation de services ? 

Nos OBJECTIFS DE RENDEMENT 
DOIVENT-ILS ETRE ETABLIS EN FONCTION  
DE NOTRE RENDEMENT PASSE; SUR LE  
PLAN REGIONAL, DOIT-IL S'AGIR D'UN  
RENDEMENT RELATIF; SUR LE PLAN  
NATIONAL, DOIT-ON LE COMPARER A 
CELUI DE NOS CONCURRENTS ? 

AVONS-NOUS BESOIN D'UN ENSEMBLE  
DE BUTS POUR L'ECONOMIE NATIONALE, 
ASSORT! D'UNE STRATEGIE PERMETTANT 
DE LES REALISER, OU DE DIX ENSEMBLES 
D'OBJECTIFS ET DE DIX STRATEGIES, OU  
ENCORE DE BUTS NATIONAUX QUI  
ENGLOBENT LES OBJECTIFS REGIONAUX ? 

SI NOUS REALISONS UN ACCORD SUR 
LES OBJECTIFS, POUVONS-NOUS 
EGALEMENT NOUS ENTENDRE SUR UN  
ORDRE DE PRIORITE ?  En ce qui 
concerne les buts eux-memes, un 
ensemble d'objectifs porte clairement 
sur le lien entre l'economie 
canadienne et l'economie inter-
nationale, americaine notamment. 

QUELS SONT LES BUTS ACTUELS DE LA 
POLITIQUE ECONOMIQUE EXTERIEURE ? 
Sont-ils adaptes a la conjoncture qui 
se dessine ? Sinon, quels devraient-ils 
etre ? 

Visent-ils a l'obtention d'une devise 
stable, a un rendement commercial 
ameliore et a Ia stabilite monetaire 
interne ? 

LE FAIT QUE LE DOLLAR CANADIEN SOIT 
LIE A CELUI DES ETATS-UNIS NOUS 
DONNE-T-IL UN FONDEMENT STABLE 
NOUS PERMETTANT DE REPONDRE DE 
FAWN DYNAMIQUE AUX FORCES CHAN-
GEANTES DE L'ECONOMIE ?  Ou cela fait-il 
reposer trop le fardeau de ('adaptation 
sur les taux d'interet canadiens, 
I'emploi ou certaines regions ou 
industries particulieres ? 

QUEUES SONT LES VISEES COMMER-
CIALES DU CANADA ?  Sont-elles de 
maintenir inchangee notre situation a 
cet egard, par une reaction ponctuelle 
aux repercussions des initiatives 
beaucoup plus dynamiques d'autres 
pays ? Ou d'accroltre la part cana-
dienne des echanges internationaux 
dans certaines industries, avec 
certains pays ou sur ('ensemble ? Si 
nous n'avons effectivement pas 
d'objectifs largement agrees ni de 
plan de mise en oeuvre, quels sont 
ceux qui obtiendront l'appui voulu ? 
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QUELS BUTS POURSUIVONS-NOUS EN  
MATIERE DE CAPITAUX ?  VOU1011S-r1OUS 

insister sur I'investissement chez 
nous par des Canadiens ? Avons-nous 
besoin de capitaux strangers pour 
etablir le genre de structure indus-
trielle pouvant etre necessaire afin de 
faire face a l'avenir ? Dans ce cas, 
comment pouvons-nous atteindre 
une mainmise suffisante sur notre 
economie ? 

PAR QUELS MOYENS POUVONS-NOUS  
DIVERSIFIER NOS SOURCES A CET 
EGARD ?  Ou ferions-nous mieux de 
devenir nous-memes un exportateur 
de capitaux ? 

10 	On ne saurait toutefois repondre 
ces questions sans tenir compte, par 
exemple, de ('interaction de nos 
economies regionales, entre elles et 
avec l'economie nationale, ainsi que 
des rapports que l'union economique 
canadienne entretient avec le reste 
de la communaute internationale. 

QUELLES INCIDENCES LES OBJECTIFS 
EXTERIEURS ONT-ILS SUR NOS BUTS 
NATIONAUX EN CE QUI CONCERNE LA 
MISE EN VALEUR DES POSSIBILITES 
REGIONALES ET LES ROUAGES DE 
L'UNION ECONOMIQUE  

L'IMPORTANCE ACCRUE ACCORDEE A 
LA RECHERCHE DE DEBOUCHES INTER-
NATIONAUX AMELIORE-T-ELLE NOS 
CHANCES DE CROISSANCE EQUILIBREE AU 
SEIN DE LA FEDERATION, OU RISQUE-T-
ELLE PLUTOT DE CREER DES DESEQUILI-
BRES EN FAVORISANT CEUX QUI MISENT 
DEJA SUR L'EXPORTATION ET EN NUISANT 
A CEUX QUI FONT CONCURRENCE AUX 
IMPORTATIONS ? 

DEVONS-NOUS ETABLIR DEUX EN-
SEMBLES D'OBJECTIFS : UN POUR LES 
REGIONS TOURNEES VERS L'EXPORTA-
TION ET UN POUR CELLES QUI SOUFFRENT 
DES CONSEQUENCES DE L'IMPORTATION ? 
Dans ce cas, comment les integrer 
dans un plan national ? 

QUELLES REPERCUSSIONS LES 
OBSTACLES INTERNES ONT-ILS SUR NOS 
POSSIBILITES D'AMELIORER NOTRE  
RENDEMENT INTERNATIONAL ET DE  
REALISER LES BUTS QUE NOUS NOUS  
FIXONS ?  Et sur notre aptitude a 
assurer une croissance equilibree 
dans ('ensemble de notre economie ? 
Ces obstacles empechent-ils la 
creation d'industries de calibre 
international et, devons-nous nous 
donner comme tache fondamentale 
de les supprimer ? 

LES LIGNES DE CONDUITE NATIONALES, 
PROVINCIALES ET REGIONALES FONT-
ELLES IMPLICITEMENT OBSTACLE AU  
FONCTIONNEMENT EFFICACE DE L'ECO-
NOMIE PAR LE BIAIS DE NORMES DE 
SECURITE, DE SUBVENTIONS ET DE 
DISPOSITIONS FISCALES ?  Devons-nouS 
harmoniser les mesures qui, involon-
tairement, nous empechent de tirer 
profit des possibilites economiques 
qui se presentent ? Quelle sorte de 
cornpromis devons-nous faire entre la 
necessite d'ameliorer notre rende-
ment economique de facon concertee 
et celle de maintenir une saine 
diversite ? 

COMMENT ALLONS-NOUS SURMONTER 
LES OBSTACLES INHERENTS A LA NATURE 
MEME DU CANADA - LES DISTANCES, LES 
DIFFERENCES LINGUISTIQUES ET LES 
ECARTS REGIONAUX - AFIN D'AMELIORER  
NOS PERSPECTIVES ECONOMIQUES  
Comment pouvons-nous tirer parti de 
ces differences et de cette diversite ? 

L es commissaires 
ANGELA CANTWELL PETERS 

NÉE ET EDUQUEE A TERRE-NEUVE, ANGELA 
PETERS EST PRESIDENTE DIRECTRICE 
GENERALE DE BOWRING BROTHERS LTD, A 
SAINT-JEAN. MME PETERS EST ADMINISTRA-
TRICE DU CENTRAL TRUST ET ELLE SIEGE EN 
OUTRE AU COMITE DE LA REMUNERATION 
DANS LE SECTEUR PUBLIC CREE PAR LE 
PREMIER MINISTRE. ELLE A FAIT DES ETUDES 
APPROFONDIES EN GESTION DES AFFAIRES 
A L'UNIVERSITE HARVARD, A FAIT PARTIE 
PENDANT CINQ ANS DU CONSEIL DES REGENTS 
DE L'UNIVERSITE MEMORIAL ET A OCCUPE 
TROIS ANS SUR CINQ LA PRESIDENCE DU 
COMITE DES FINANCES. MME PETERS A ETE 
ADMINISTRATRICE DE LA CHAMBRE DE 
COMMERCE DE SAINT-JEAN. 



Les moyens : 
mesures 
publiques, 
initiatives 
privOes 

Les commissaires 

LAURENT PICARD  

NE DANS LA VILLE DE QUEBEC, M. PICARD 

EST DIPLOME EN PHILOSOPHIE, EN SCIENCES 

APPLIQUEES (PHYSIQUE) ET EN ADMINISTRA-

TION DES AFFAIRES. IL A ENTAME SA CARRIERE 

UNIVERSITAIRE COMME DIRECTEUR DU 

DEPARTEMENT D'ADMINISTRATION DES 

AFFAIRES ET DOYEN ASSOCIE DE L'ECOLE DES 

HAUTES ETUDES COMMERCIALES DE 

L'UNIVERSITE DE MONTREAL ET EST RETOURNE 

A L'ENSEIGNEMENT EN 1978, EN QUALITE DE 

DOYEN DE LA FACULTE DE GESTION DE 

L'UNIVERSITE MCGILL. APRES AVOIR ETE 

PRESIDENT DIRECTEUR GENERAL DE LA 

SOCIETE RADIO-CANADA, PREMIER PRESIDENT 

DE L'ASSOCIATION DU COMMONWEALTH POUR 

LA RADIODIFFUSION, COMMISSAIRE DE LA 

COMMISSION D'ENQUETE INDUSTRIELLE SUR 

LES PORTS DU SAINT-LAURENT ET PRESIDENT 

DE LA COMMISSION DE RECHERCHE SUR 

L'INDUSTRIE DE LA CHAUSSURE DU QUEBEC, 

IL ADMINISTRE AUJOURD'HUI PLUSIEURS 

SOCIETES. TOUT DERNIEREMENT, IL A ETE 

MEMBRE DE LA COMMISSION ROYALE 

D'ENQUETE SUR LES QUOTIDIENS. 

De par son mandat, la Commission 
dolt recommander "les amenagements 
institutionnels et constitutionnels 
propres a promouvoir la liberte et le 
bien-etre des citoyens canadiens en 
merne temps que le maintien d'une 
economie forte et concurrentielle 

Dans ce contexte, it lui faudra se 
pencher sur : 

les moyens d'ameliorer les relations 
entre les gouvernements, les 
milieux d'affaires, les syndicats et 
les autres groupes; 
la repartition opportune des 
pouvoirs, instruments et moyens 
fiscaux et economiques entre les 
differents ordres de gouvernement 
et d'administration; 
les changements a apporter aux 
institutions du gouvernement 
central de fawn a mieux tenir 
compte des opinions et des besoins 
de tous les Canadiens et de toutes 
les regions et a favoriser 
('expansion de ('union economique 
canadienne. 
II est en effet demands a la 

Commission de "tenir compte de 
('esprit de la Constitution canadienne, 
s'y conformer, et s'appuyer sur 
l'hypothese que la structure federale 
canadienne ne s'ecartera pas 
sensiblement de ce qu'elle est a 
l'heure actuelled,  

Mais qu'entend-on au juste par 
"('esprit de la Constitution 
canadienne" ? 

Presque metaphysique, cette 
question consiste a chercher 
ameliorer les relations entre les 
gouvernements et les interets prives. 

Si ce merne "esprit de la 
Constitution>,  incite le gouvernement 
national a prendre une orientation 
economique et pousse les administra-
tions provinciales dans une autre, 
nous risquons fort de pietiner. Les 
projets de forage de puits de petrole 
avorteront. Nous nous retrouverons 
sans accords commerciaux. Nous 
verrons deux usines echouer la 00 

une aurait pu reussir ou encore de  

n'en avoir aucune pour executer des 
travaux qui pourraient occuper 
beaucoup de personnes. 

Cette question est au coeur des 
travaux de la Commission. En effet, si 
nos rapports influent sur notre 
rendement economique, it est evident 
que la fawn dont nous nous gou-
vernons exerce un effet determinant 
sur notre avenir economique. 

Comment nous 
gouvernons-nous ? 

La dernocratie canadienne repose sur 
une double assise : la suprematie du 
Parlement et le federalisme, 
caracterisee par le principe du 
partage des pouvoirs entre gouverne-
ments federal et provinciaux. Mais 
cela ne repond pas a la question. 

Quelles qu'aient ete les intentions 
de ceux qui ont edge le Canada, it 
n'en demeure pas moins que notre 
regime de gouvernement a evolue, 
qu'il s'est adapts et qu'il s'est 
transforms au fur et a mesure des 
evenements, de la conjoncture 
etrangere, des idees nouvelles et des 
changements dans les aspirations et 
les ambitions des Canadiens. 

D'aucuns pretendront que revolution 
de notre systeme a suivi celle du 
Canada lui-meme. Mais cela est-il vrai ? 

On notera par exemple que la 
Constitution ne reconnait pas les 
administrations regionales ou munici-
pales, qui exercent pourtant une tres 
grande influence a bien des egards : 
volume et rythme de la construction 
domiciliaire, education et modes de 
developpement economique. De plus, 
la croissance demographique des 
trois dernieres decennies — quelque 
10 millions de personnes — s'est 
effectuee presque exclusivement 
dans les villes. 



Les commissaires 

MICHEL ROBERT 

FONDATEUR ASSOCIE D'UN CABINET JURIDIQUE 
A MONTREAL, MICHEL ROBERT A ETE MEMBRE 
DU COMITE DE LA LEGISLATION ET DE LA 
REFORME DU DROIT DE L'ASSOCIATION DU 
BARREAU CANADIEN. GRAND EXPERT CANADIEN 
DU DROIT CONSTITUTIONNEL, IL A REPRESENTE 
LE GOUVERNEMENT DU CANADA LORS DU 
RAPATRIEMENT DE LA CONSTITUTION. IL  A 
EGALEMENT REPRESENTE LE GOUVERNEMENT 
FEDERAL DEVANT LA COMMISSION D'ENQUETE 
SUR DES OPERATIONS POLICIERES EN 
TERRITOIRES QUEBECOIS ET, AUPARAVANT, 
DEVANT LA COMMISSION D'ENQUETE SUR LES 
ACTIVITES DE LA GENDARMERIE ROYALE DU 
CANADA. ANCIEN PRESIDENT DU COMITE SUR 
LA FORMATION PROFESSIONNELLE DU BARREAU 
DU QUEBEC ET DE LA FEDERATION DES 
PROFESSIONS JURIDIQUES DU CANADA, 
M. ROBERT EST DEVENU BATONNIER DE LA 
PROVINCE EN 1976. 

Par ailleurs, le mecanisme prevu 
l'origine pour representer les interets 
rogionaux dans les institutions 
nationales — en ('occurrence le Senat 
— n'a pas suivi revolution des valeurs 
democratiques, qui s'est traduite par 
un refus d'accepter les decisions 
prises par des representants nommes 
et la revendication dune imputabilite 
accrue, par le biais d'elections. On 
retrouve des preoccupations analogues 
a propos de ('administration et de Ia 
representation des territoires et du 
nord canadiens. 

Sur un autre plan egalement, la 
notion de partage des pouvoirs est 
devenue ambigue a cause de 
changements, d'innovations, de 
chevauchements et de remergence 
de relations complexes entre les 
mesures prises par les differents 
ordres de gouvernement. 

SAVONS-NOUS ENCORE COMMENT 
NOUS NOUS GOUVERNONS ?  Quelles 
sont les repercussions de cette 
confusion ? Pouvons-nous Ia sup-
primer ? Ou est-elle irreductible 
lorsqu'il s'agit de diriger une societe 
complexe caracterisee a la fois par 
renormite des distances et une 
interdependance croissante ? 

POUVONS-NOUS EXIGER DAVANTAGE  
DES POUVOIRS PUBLICS ET DES 
ADMINISTRATIONS QU'ILS NOUS RENDENT 
DES COMPTES, ALORS QUE LES CONTRIBU-
ABLES EUX-MEMES NE SAVENT PAS 
QUELLE INSTANCE EST RESPONSABLE DE 
TEL OU TEL DOSSIER NI QUELLE AUTORITE  
S'OCCUPE DE TELLE OU TELLE MESURE,  
QUEUE EN SOIT CHARGEE OU PAS ? 

CETTE CONFUSION ENTRAINE-T-ELLE  
L'ADOPTION DE MESURES ECONOMIQUES 
S'ANNULANT LES UNES LES AUTRES, 
PESE-T-ELLE TRES LOURD SUR LE  
RENDEMENT ECONOMIQUE DU CANADA? 
Nous ennpeche-t-elle d'etablir des 
objectifs communs et de convenir des 
moyens de les realiser ? 

Quels changements 
s'imposent ? 

Mais la Commission n'a pas ete 
chargee uniquement d'etudier et de 
quantifier les repercussions eco-
nonniques nefastes. Elle a ete 
mandatee pour recommander la 
meilleure fawn de gouverner le 
Canada, compte tenu de ce qui nous 
attend d'ici cinq a cinquante ans. 

Or, depuis deux decennies, cette 
question — qui est un des grands 
sujets de discussion nationale et de 
preoccupation regionale — gravite 
surtout autour du partage des 
pouvoirs constitutionnels et des 
relations fiscales entre gouverne-
ments. Le debat a mis en lumiere 
diverses optiques sur le mode de 
gouvernement le mieux adapte au 
Canada. II est temps d'effectuer des 
rapprochements. 

MAINTENANT QUE NOUS DISPOSONS 
D'UN MOYEN DE MODIFIER LA CONSTITU-
TION, QUELS CHANGEMENTS FAUT-IL Y 
APPORTER ?  Devons-nous modifier le 
partage des pouvoirs afin que les 
Canadiens voient clairement un lien 
entre les impots percus par un ordre 
donne de gouvernement et les 
depenses que celui-ci engage, afin 
qu'il n'y ait plus d'ambiguIte au sujet 
des administrations qu'iI y a lieu de 
tenir responsables, ou encore de 
blamer ou de louer ? 

PEUT-ON SUPPRIMER LES CONFLITS 
LIES AUX PROGRAMMES A FRAIS 
PARTAGES GRACE A UN TRANSFERT OU A 
UNE DELEGATION DE POUVOIRS OU  
ENCORE A L'UTILISATION, PAR LES DEUX 
PALIERS DE GOUVERNEMENT, DE POU-
VOIRS CONCOMITANTS ? 

S'AGIT-IL DE CHANGEMENTS MINEURS 
QU'ON POURRAIT APPORTER UN A LA 
FOIS, EN EXAMINANT LE POUR ET LE  
CONTRE DE CHACUN ?  Ou faut-il 
renegocier de fond en comble les 
pouvoirs et responsabilites afin 
d'aligner notre structure constitution-
nelle sur nos problemes actuels et 
nos besoins a venir ? 

Ou LA DIFFICULTE VIENT-ELLE DU FAIT 
QUE NOS GOUVERNEMENTS CONTOUR-
NENT TROP FACILEMENT UN PARTAGE  
POURTANT EFFICACE DES POUVOIRS DANS 
LEURS FAWNS D'ETABLIR, DE FINANCER  
ET D'ADMINISTRER DES PROGRAMMES  
DESTINES A FOURNIR DES SERVICES  
FONDAMENTAUX COMME CEUX DE SANTE, 
D'EDUCATION ET D'ASSISTANCE SOCIALE ? 
Y a-t-il moyen de mettre fin a ce 
desordre et aux conflits qu'iI engendre 
periodiquement afin d'accroitre plutot 
que de diminuer la qualite des 
services ? 

LA CONFUSION VIENDRAIT-ELLE PLUTOT 
DE L'INCAPACITE DE CERTAINES INSTITU-
TIONS DE S'ADAPTER AUSSI RAPIDEMENT 
QUE D'AUTRES ? 
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DAAYL KENNETH SEAMAN  

NE ET EDUQUE EN SASKATCHEWAN, .DOC. 
SEAMAN EST PRESIDENT DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION ET ADMINISTRATEUR DE LA 
BOW VALLEY INDUSTRIES, SOCIETE INTER-
NATIONALE D'EXPLORATION ET DE MISE EN 
VALEUR DES RESSOURCES ENERGETIQUES. 
PASSIONNE DE SPORT, IL A ETE GOUVERNEUR 
DE LA HOCKEY CANADA FOUNDATION ET EST 
CO-PROPRIETAIRE DU CALGARY FLAMES 
HOCKEY CLUB. M. SEAMAN EST DIPLOME EN 
GENIE MECANIQUE ET A REQU UN DOCTORAT 
HONORIFIQUE EN DROIT DE L'UNIVERSITE 
DE LA SASKATCHEWAN EN 1982. IL POSSEDE 
UN RANCH, DONT IL ASSURE L'EXPLOITATION 
DANS LES COLLINES DE L'ALBERTA. 

PEUT-ON TRANSFORMER LE SENAT 
POUR QU'IL CONCILIE PLUS EFFICACE-
MENT, DANS LE REGIME PARLEMENTAIRE, 
LES INTERETS REGIONAUX ET LES DROITS 
INDIVIDUELS D'UNE PART ET LES BESOINS 
NATIONAUX D'AUTRE PART ?  La Chambre 
haute devrait-elle se faire le porte-
parole des administrations provin-
ciales ou la population elle-meme 
devrait-elle elire directement des 
personnes qui seront charge- es de 
defendre leurs interets regionaux ? 

CETTE REPRESENTATION DOIT-ELLE 
REPOSER SUR LE PRINCIPE DE L'EGALITE 
DES PROVINCES ?  Doit-elle traduire les 
interets divergents des Francophones 
et des Anglophones ? Ou y a-t-il moyen 
d'accorder aux provinces l'egalite de 
representation tout en protegeant les 
interets des minorites culturelles et 
linguistiques et tout specialement 
ceux du Quebec ? 

FAUDRAIT-IL REFORMER LE PROCESSUS  
D'ELECTION DES DEPUTES POUR QUE LES  
PARTIS POLITIQUES, QUI SONT EUX-
MEMES DES INSTITUTIONS IMPORTANTES, 
ACQUIERENT OU REGAGNENT UN CARAC-
TERE NATIONAL ET AIENT LA CAPACITE  
D'ENGLOBER LA DIVERSITE DU CANADA 
DANS LEURS DELIBERATIONS INTERNES ? 

DEVONS-NOUS EXAMINER LES TRADI-
TIONS PARLEMENTAIRES ET NOUS  
DEMANDER SI LA DISCIPLINE DE PARTI  
N'A PAS CREE UNE RIGIDITE QUI  
EMPECHE TANT LES MINISTERIELS QUE  
LES PARTIS D'OPPOSITION DE DECELER  
LES VENTS NOUVEAUX QUE LES DEPUTES, 
EN L'ABSENCE DE PAREILLES CON-
TRAINTES, POURRAIENT PEUT-ETRE MIEUX 
TRADUIRE ? 

DEVONS-NOUS NOUS DOTER DE  
NOUVELLES INSTITUTIONS FEDERALES-
PROVINCIALES AUTRES QUE LE PARLEMENT 
AFIN DE CONTRER NOTRE INCAPACITE  
A CONVENIR D'AMENAGEMENTS 
EFFICACES ? 

Ces questions en chevauchent 
d'autres qui ont trait aux rapports 
entre les pouvoirs publics — federaux, 
provinciaux, territoriaux ou municipaux 
— et l'economie privee et, par le 
truchement de ('Administration, aux 
liens entre d'autres visees et 
aspirations — sociales, culturelles, 
humanitaires et relatives au milieu —
et nos objectifs economiques. 

QUEL EST LE ROLE DU GOUVERNE-
MENT ?  Quel est le «contexte ou se 
completent les activites des secteurs 
public et prive. sur lequel repose 
l'economie canadienne ? 

POUVONS-NOUS DETERMINER CE QUI  
CONSTITUE LA PROPORTION IDEALE DE LA 
COMPOSANTE GOUVERNEMENTALE, PRO-
PORTION QUI POURRAIT SERVIR DE BUT 
ET DE JALON POUR LES POUVOIRS 
PUBLICS ET D'ETALON AUQUEL LES 
CANADIENS POURRONT COMPARER LEUR  
GOUVERNEMENT ?  Existe-t-il un partage 
ideal entre les administrations 
federale, provinciales et municipales ? 

SINON, Y-A-T-IL UN ENSEMBLE DE 
PRINCIPES PERMETTANT DE DETERMINER 
LE ROLE APPROPRIE QUE LE GOUVERNE-
MENT DOIT JOUER DANS L'ECONOMIE, 
COMPTE TENU DE L'EVOLUTION DE LA 
CONJONCTURE, DES PREFERENCES ET 
DES BESOINS ? 

L'IDEAL, POUR L'AVENIR, EST-IL 
D'ETABLIR UNE DEMARCATION NETTE  
ENTRE LES SECTEURS PUBLIC ET PRIVE ? 
Ou plutot de resserrer les liens ? 
Comment les deux secteurs pour-
raient-ils se tenir reciproquement 
mieux informes ? Si cette association 
n'est pas souhaitable sur le plan de 
l'economie nationale, la concurrence 
accrue a l'etranger exige-t-elle par 
contre une plus grande mise en 
commun des ressources publiques et 
privees pour l'obtention de 
debouches exterieurs ? 

Enfin, ces questions sur le lien 
entre les pouvoirs publics et le 
secteur prive en engendrent d'autres 
au sujet des effets de la bureaucratie 
des deux secteurs sur ('aptitude de la 
structure industrielle nationale 
s'adapter. 

LES TECHNIQUES NORMALISEES DE 
GESTION APPLIQUEES DANS LES 
ORGANISMES PUBLICS ET PRIVES 
NUISENT-ELLES SENSIBLEMENT AU  
CHANGEMENT ? 

Si ces techniques convenaient 
un regime industriel reposant sur 
la production en serie, sont-elles 
encore valables a une epoque oil la 
reussite tient peut-etre davantage 
la souplesse, a l'adaptabilite, é la 
specialisation, a ('innovation et a 
('aptitude a saisir promptement les 
occasions qui se presentent ? 
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Les commissaires 

THOMAS SHOYAMA 

AU DEBUT DE SA CARRIERE, M. SHOYAMA, QUI 
EST NATIF DE KAMLOOPS (COLOMBIE-
BRITANNIQUE), A ETE JOURNALISTE, PUIS EST 
ENTRE AU SERVICE DE RENSEIGNEMENT DE 
L'ARMEE CANADIENNE. AU  COURS DE SA 
LONGUE ET PRESTIGIEUSE CARRIERE DANS 
LES FONCTIONS PUBLIQUES DE LA 
SASKATCHEWAN ET DU CANADA, IL A 
ETE MEMBRE DU CONSEIL ECONOMIQUE, 
SOUS-MINISTRE DE L'ENERGIE, DES MINES ET 
DES RESSOURCES, ET SOUS-MINISTRE DES 
FINANCES. M. SHOYAMA A REQU LE PRIX POUR 
SERVICES INSIGNES DE LA FONCTION PUBLIQUE 
FEDERALE. IL A PRIS SA RETRAITE EN 1978. 
L'ANNEE SUIVANTE, IL EST DEVENU PRESIDENT 
DE LA COMMISSION DE CONTROLE DE 
L'ENERGIE ATOMIQUE DU CANADA ET A ere 
NOMME CONSEILLER SUR LES QUESTIONS 
CONSTITUTIONNELLES AU BUREAU DU CONSEIL 
PRIVE. IL EST ACTUELLEMENT PROFESSEUR 
INVITE A L'UNIVERSITE DE VICTORIA, MEMBRE 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA 
FONDATION CANADIENNE DONNER, ET EST 
ADMINISTRATEUR DE PLUSIEURS SOCIETES, 
DONT PETRO-CANADA ET LA HAWKER SIDDELEY 
CANADA INC. 

LES BUREAUCRATIES PUBLIQUES ET 
PRIVEES SOUFFRENT-ELLES DE GIGAN-
TISME AU POINT QU'ELLES SE PREOCCU-
PENT EXCLUSIVEMENT DE RESOUDRE 
LEURS DIFFICULTES INTERNES, SANS 
TENIR COMPTE DES ASPECTS EXTERNES ? 
Peut-on faire en sorte que celles du 
secteur prive soient plus attentives 
aux realites du marche ? Les adminis-
trations publiques, tout comme celles 
du monde de reducation et des 
syndicats, peuvent-elles tenir 
davantage compte des besoins de la 
societe en general ? 

Y A-T-IL MOYEN DE FAIRE VALOIR 
DAVANTAGE LES ASPIRATIONS ECONOMI-
QUES, SOCIALES, POLITIQUES, CUL-
TURELLES ET AUTRES DE LA SOCIETE 
CANADIENNE, AFIN DE BRISER LA 
RIGIDITE QUI EN RESULTE ?  Peut-on 
reformer et assouplir la structure 
industrielle de demain sans faire de 
meme pour les administrations qui 
les soutiennent ? 

Ces interrogations recoupent le 
probleme de la prise de decision dans 
les organismes prives. 

FAUT-IL CHANGER RADICALEMENT LES 
MOYENS PAR LESQUELS SYNDICATS ET 
EMPLOYEURS CONCLUENT LEURS 
ENTENTES ?  Faut-il creer des institutions 
nouvelles chargees de veiller a ce que 
les principaux groupes economiques 
— travailleurs, direction, cooperatives, 
associations de consommateurs et 
autres — aient voix au chapitre et 
prennent part aux decisions de 
politique qui touchent leurs membres ? 
Ou faut-il trouver de meilleures facons 
de faire participer directement ces 
derniers ? Quels moyens avons-nous 
notre disposition ? Quels sont ceux 
que nous offrent les nouvelles 
technologies de ('information ? 

S'IL FAUT FAIRE EN SORTE QUE LES 
DECISIONS PUBLIQUES TIENNENT DAVAN-
TAGE COMPTE DES INTERETS PRIVES,  
DEVONS-NOUS EGALEMENT FAVORISER 
L'INVERSE ? 

OU S'AGIT-IL LA D'UN FAUX PROBLEME  
ET NE DEVONS-NOUS PAS PLUTOT 
EXAMINER LES CONSEQUENCES D'UNE 
CONCENTRATION EXCESSIVE DU POUVOIR 
ECONOMIQUE A CERTAINS ENDROITS ET 
ENTRE LES MAINS D'UN TROP PETIT 
NOMBRE ? 

SI C'EST DE LA QUE VIENNENT LA 
RIGIDITE ET LES CONFLITS QUANT AUX 
BUTS ET AUX MOYENS, LA SOLUTION  
EST-ELLE D'ADOPTER DES REGLEMENTS 
ET DES CODES DE CONDUITE ECONOMI-
QUE, OU PLUTOT DE FAVORISER LA 
CONCURRENCE POUR QUE CEUX QUI  

SONT DEPOURVUS DE POUVOIR OU DE 
MOYENS D'Y ACCEDER AIENT AU MOINS 
DES CHOIX ET DES SOLUTIONS DE  
RECHANGE ? 

Enfin, la multiplication des societes 
et organismes para-gouvernementaux 
a ('echelon federal, provincial ou 
municipal suscite egalement toute 
une serie de questions. 

CET ESSOR RESULTE-T-IL DE LA 
NECESSITE DE REPONDRE A DES BESOINS 
AUXQUELS LE SECTEUR PRIVE NE  
SATISFAIT PAS ?  L'incitation a la 
croissance vient-elle de la concurrence 
federale-provinciale et du desir de 
chaque ordre de gouvernement 
d'avoir la mainmise sur certains 
domaines economiques precis et de 
les empecher d'exercer son emprise, 
d'imposer ses reglements ou de 
percevoir des impots par l'autre 
partie ? 

LES SOCIETES DE LA COURONNE, 
INSTITUTIONS ECONOMIQUES D'UNE 
IMPORTANCE CROISSANTE, SONT-ELLES 
SUFFISAMMENT SOUS L'AUTORITE DU  
GOUVERNEMENT ?  Ou sont-elles 
devenues des elephants solitaires qui 
foulent les plates-bandes du secteur 
prive tout en jouissant de l'impunite 
de la Couronne ? Devraient-elles 
respecter les memes regles que les 
societes privees auxquelles elles font 
concurrence ? Contribuent-elles 
notre adaptabilite economique ou y 
nuisent-elles parce qu'elles ne sont 
pas assujetties aux contraintes du 
marche ? 

LES OFFICES DE COMMERCIALISATION  
TIENNENT-ILS BIEN COMPTE DES INTE-
RETS DIVERGENTS ET LEGITIMES DES 
PERSONNES AUTRES QUE LES PRODUC-
TEURS QU'ILS REGLEMENTENT ?  Rendent-
ils suffisamment compte de leurs 
decisions a ceux qui s'en ressentent ? 

LES ORGANISMES DE REGLEMENTATION 
CONTRIBUENT-ILS A RESOUDRE LES 
CONFLITS QUI EXISTENT ENTRE INTERETS 
DIVERGENTS ?  Ou diminuent-ils notre 
souplesse et notre adaptabilite parce 
que le grand nombre de jugements et 
la complexite des questions les 
empechent de prendre des decisions 
opportunes permettant de saisir les 
occasions au moment ou elles se 
presentent ? Quelle est la solution : 
augmenter ou diminuer le nombre des 
reglements, ou encore en ameliorer la 
teneur ? 
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Les commissaires 

JEAN WADDS  

MME WADDS EST DE RETOUR AU CANADA 

APRES S'ETRE ILLUSTREE DANS LE POSTE DE 

HAUT-COMMISSAIRE A LONDRES. ELUE EN 

1958 A LA CHAMBRE DES COMMUNES, ELLE 

A FAIT PARTIE DE LA DELEGATION DU CANADA 

AUX NATIONS UNIES, A ETE SECRETAIRE 

PARLEMENTAIRE DU MINISTRE DE LA SANTE 

NATIONALE ET DU BIEN-ETRE SOCIAL, ET A 

SIEGE AUX COMITES PARLEMENTAIRES DE 

L'AGRICULTURE, DE LA RADIODIFFUSION, DU 

SERVICE CIVIL ET DES AFFAIRES EXTERIEURES. 

DE 1975 A 1979, MME WADDS A ETE MEMBRE 

DE LA COMMISSION DES AFFAIRES 

MUNICIPALES DE L'ONTARIO. DETENTRICE DE 

PLUSIEURS DOCTORATS HONORIFIQUES, ELLE 

A REQU, EN 1981, LA CLE DE LA VILLE DE 

LONDRES ET A ETE INVESTIE DE L'ORDRE DU 

CANADA EN 1982. 

Le Comite du Conseil prive a ete saisi 
d'un rapport du tres honorable Pierre 
Elliott Trudeau, Premier ministre du 
Canada, faisant valoir 

que le Canada est un pays aux 
possibilites quasi illimitees, qui s'est 
engage a assurer l'avancement 
economique et social de ses 
habitants, a reduire les disparites 
economiques et fiscales entre ses 
diverses regions et a repartir 
equitablement les avantages et les 
fardeaux du developpement national; 

que l'economie mondiale connait 
des changements importants, surtout 
en ce qui concerne l'activite industri-
elle, ('utilisation des ressources 
naturelles, le mouvement des capitaux 
au sein d'un meme pays et entre 
Etats, changements qui auront des 
repercussions importantes pour le 
Canada; 

que les rapports economiques 
actuels entre pays, et entre individus 
et groupes d'un meme pays, se 
caracterisent par une interdependance 
accrue en meme temps qu'une 
intensification de la concurrence; 

que, pour relever le clef' du 
changement au niveau national aussi 
bien qu'international, afin de realiser 
les potentialites du Canada et 
d'assurer le bien-etre economique et 
social de tous ses habitants, it 
importe de mieux comprendre les 
aspirations des diverses regions, de 
coordonner davantage les initiatives 
des differents echelons de gouverne-
ment et de susciter plus d'appui pour 
('union economique canadienne. 

A ces causes, sur avis conforme du 
Premier ministre, le Comite du Conseil 
prive recommande que ('honorable 
Donald Stovel Macdonald et toute 
autre personne pouvant etre designee 
a ('occasion soient nommes commis-
saires en vertu de la Partie I de la Loi 
sur les enquetes et charges d'enqueter 
et de faire rapport sur les possibilites, 
perspectives et defis economiques a 
long terme qui se dessinent pour la 
federation canadienne et ses diverses 
regions, et sur ('incidence de ces 
perspectives et defis sur les institu-
tions economiques et gouvernemen-
tales et sur la gestion des affaires 
economiques du Canada. 

Le Comite recommande en outre 
que les commissaires se penchent 
sur les questions ci-apres et fassent 
rapport a leur sujet : 
a) les objectifs nationaux a poursuivre 

et les politiques de developpement 
economique a adopter, y compris 
les aspects suivants 

les tendances des besoins et 
de la situation du marche du 
travail; 
les faits nouveaux touchant 
l'offre de matieres premieres, 
sources d'energie comprises; 
les besoins de capitaux et la 
structure des couts dans un 
monde caracterise par une vive 
concurrence, une technologie 
avancee et une forte inter-
dependance; 
les tendances qui se manifes-
tent aux chapitres de la 
productivite, des niveaux de vie 
et du progres social; 
('adaptation et la croissance du 
secteur industriel; 
les possibilites et les con-
traintes du developpement 
economique regional dans un 
cadre economique national; 
I'integrite de ('union economique 
canadienne, du double point de 
vue de ('unite du Canada et de 
la possibilite, pour tous les 
Canadiens, d'avoir part a la 
prosperite economique au fur et 
a mesure de son accroissement; 

b) les amenagements institutionnels 
et constitutionnels propres a 
promouvoir la liberte et le bien-etre 
des citoyens canadiens en meme 
temps que le maintien dune 
Oconomie forte et concurrentielle, y 
compris les aspects suivants 

les moyens d'ameliorer les 
relations entre les gouverne-
ments, les milieux d'affaires, les 
syndicats et les autres groupes 
qui composent la societe 
canadienne; 
la repartition opportune des 
pouvoirs, instruments et moyens 
fiscaux et economiques entre 
les differents niveaux de 
gouvernements et d'adminis-
trations; 
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CATHERINE T. WALLACE 
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VANCOUVER, PUIS EST ENTREE A L'UNIVER-
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DE LA COMMISSION DE L'ENSEIGNEMENT 

SUPERIEUR DES PROVINCES MARITIMES, A 
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CANADIENNE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR. 
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les changements a apporter aux 
institutions du gouvernement 
central de fagon a mieux tenir 
compte des opinions et des 
besoins de tous les Canadiens 
et de toutes les regions et a 
favoriser ('expansion de ('union 
economique canadienne. 

De plus, le Comite recommande 
qu'au cours de leur enquete et au 
moment de rediger leur rapport, les 
commissaires aient a ('esprit les 
principes suivants 

l'economie canadienne repose sur 
l'initiative et Ia productivite de 
chaque Canadien, dans un contexte 
ou se completent les activites des 
secteurs public et prive, et qui 
reflete les valeurs traditionnelles de 
notre societe; 
la politique economique doit etre 
examinee du point de vue de ses 
rapports avec l'independance poli-
tique et economique du Canada et 
avec les aspirations plus generates 
de ses habitants, celles-ci devant 
etre refletees dans les responsa-
bilites des gouvernements; 
la gestion de l'economie du pays, Ia 
croissance economique equilibree 
de ses differentes regions et la 
reduction des disparites fiscales 
entre les provinces sont essentielle-
ment des responsabilites federates; 
les provinces ont pour leur part des 
charges importantes en ce qui a 
trait a ('elaboration et a Ia mise en 
oeuvre de la politique economique 
et sociale; 
le rapport devra tenir compte de 
l'esprit de la Constitution cana-
dienne, s'y conformer, et s'appuyer 
sur l'hypothese que la structure 
federate canadienne ne s'ecartera 
pas sensiblement de ce qu'elle est 
a l'heure actuelle. 
Le Comite recommande en outre 

que les commissaires : 
1. regoivent l'ordre de consulter, 

dans le cadre de leur enquete, 
tous les gouvernements provin-
ciaux et administrations territo-
riales ainsi que les Canadiens 
interesses de toutes les couches 
de la societe et de toutes les 
regions du pays; 

soient autorises a creer les 
comites consultatifs de Canadiens 
eminents que pourra necessiter, 
selon eux, l'examen de run ou 
l'autre aspect de leur mandat; 
aient le pouvoir d'adopter la 
procedure et les methodes qu'ils 
jugeront necessaires a la pour-
suite de leur enquete; 
puissent compter, au besoin, sur 
la collaboration des fonctionnaires 
et employes des ministeres et 
organismes du gouvernement du 
Canada, en particulier pour l'acces 
a la documentation; 
soient autorises a sieger aux 
moments et aux endroits voulus 
au Canada; 
soient autorises a exercer tous les 
pouvoirs que leur confere ('article 
11 de la Loi sur les enquetes; 
soient autorises a retenir les 
services d'employes de soutien et 
de conseillers techiques, avocats 
compris, qu'ils jugeront neces-
saires a Ia poursuite de leur 
enquete et a leur verser la 
remuneration et les indemnites de 
frais qu'approuvera le Conseil du 
Tresor; 
soient autorises a louer, avec le 
concours du ministere des Travaux 
publics, les bureaux ainsi que les 
salles et installations d'audiences 
qu'ils jugeront necessaires a leur 
enquete, ce a des loyers con-
formes aux lignes directrices 
dudit ministere a cet egard; 
soient autorises a publier des 
etudes speciales lorsque ce sera 
a propos; 
regoivent l'ordre de faire rapport 
au Gouverneur en conseil dans un 
delai raisonnable celui-ci ne 
devant pas depasser trois annees 
a compter du moment present; 
regoivent l'ordre de remettre leurs 
dossiers a l'archiviste federal 
aussit6t que possible apres Ia 
conclusion de leurs travaux. 

Le Comite recommande enfin que 
('honorable Donald Stovel Macdonald 
soit nomme president de la 
Commision. 

LE 5 NOVEMBRE 1982 


